
Puis-je prévoir une clause de mobilité dans les CDD de mes
salariés ?

Réponse courte

Une clause de mobilité peut être incluse dans un CDD luxembourgeois, mais elle doit respecter les mêmes règles

que pour un CDI : être précisément définie géographiquement, justifiée par les besoins de l'entreprise et

proportionnée à l'intérêt légitime poursuivi. Son exercice doit respecter les règles de modification du contrat de

travail (article L.121-7) et ne peut pas transformer substantiellement les conditions essentielles du contrat sans

accord du salarié.

Une clause de mobilité mal rédigée ou appliquée de manière abusive peut être déclarée nulle et exposer

l'employeur à des dommages-intérêts. Dans le contexte spécifique d'un CDD, une application abusive pourrait

également conduire à la requalification en CDI. Seuls les cas de recours légaux justifient la conclusion d'un CDD.

Le salarié en CDD bénéficie de la même égalité de traitement que ses collègues en CDI (art. L.122-10) : une clause

de mobilité ne peut être plus restrictive pour lui que pour les autres salariés occupant des fonctions comparables.

Définition

Une clause de mobilité est une disposition contractuelle permettant à l'employeur de modifier le lieu de travail du

salarié dans une zone géographique prédéfinie, sans que cette modification constitue une rupture du contrat.

Dans un CDD, cette clause doit être particulièrement justifiée car elle peut affecter l'équilibre d'un contrat à durée

limitée et les engagements temporaires du salarié.

Conditions d’exercice

Pour être valable et applicable, la clause de mobilité doit respecter un ensemble de conditions cumulatives ;

l'absence de l'une d'elles peut entraîner sa nullité.

Condition Exigence

Zone géographique Définie avec précision dans le contrat

Justification objective Besoins réels et documentés de l'entreprise

Proportionnalité Entre l'intérêt de l'entreprise et l'impact sur le salarié

Règles de modification Respect de l'article L.121-7 du Code du travail

Égalité de traitement Entre salariés CDD et CDI (art. L.122-10)

Information préalable Délai suffisant pour permettre l'organisation du salarié
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Modalités pratiques

L'exercice de la clause de mobilité requiert le respect de plusieurs étapes procédurales avant toute mutation

effective.

Étape Action requise

Notification écrite Décision de mutation avec justification des motifs objectifs

Délai de prévenance Adapté à la distance et à la situation personnelle du salarié

Prise en charge des frais Frais supplémentaires liés au changement de lieu

Vérification Que la mutation ne modifie pas substantiellement le contrat

Dispositions conventionnelles Respect des dispositions CCT plus favorables si applicables

Pratiques et recommandations

Limiter géographiquement la zone aux sites réellement nécessaires à l'activité dès la rédaction du contrat évite tout

contentieux sur la portée de la clause. Évaluer l'impact sur la situation personnelle et familiale du salarié avant toute

décision de mutation est une obligation de proportionnalité.

Prévoir des compensations financières adaptées (frais de transport, hébergement le cas échéant) et documenter

soigneusement les raisons économiques ou opérationnelles de la mutation. Consulter les représentants du

personnel si les règles conventionnelles ou légales l'exigent.

Maintenir la traçabilité de toutes les décisions et communications relatives à l'exercice de la clause de mobilité est

indispensable en cas de litige devant le tribunal du travail, en veillant à ce que les mentions obligatoires du contrat

soient complètes.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail : forme et délais requis

Art. L.121-4 Contenu obligatoire du contrat de travail

Art. L.122-1 Régime juridique du CDD et ses spécificités

Art. L.122-10 Égalité de traitement entre CDD et CDI
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L'abus dans l'exercice d'une clause de mobilité peut entraîner sa nullité et exposer l'employeur à des dommages-intérêts. Dans le

contexte d'un CDD, une application abusive pourrait également être sanctionnée par la requalification en CDI.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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